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Approbation de mesures touchant le tarif des douanes. AF
340 f. les modifications du 22 décembre 200413 et du 11 mai 200514 de l’ordon- nance du 29 janvier 1997 sur les préférences tarifaires15. Art. 2 Le présent arrêté n’est pas sujet au référendum. Conseil national, 30 novembre 2005 Conseil des Etats, 7 décembre 2005 Le président: Claude Janiak Le secrétaire: Ueli Anliker Le président: Rolf Büttiker Le secrétaire: Christoph Lanz
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